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Nous soussignés, OFIB attestons que :  

 
VAUTHIER Carine 

 
a suivi la formation intitulée Expertise en bâtiment  
 
 
Dates et durée 
Prévue : du 17/04/2018 au 05/07/2018, d’une durée de 20 jours, soit 160heures.  
Réalisée : du 17/04/2018 au 05/07/2018, d’une durée de 20 jours, soit 160 heures 

 
 
Objectifs de la formation  

 Identifier les différents modes d’expertise 

 Comprendre l’objectif de la mission confiée 

 Concevoir une méthode d’expertise appropriée en fonction des objectifs 

 Organiser et conduire une réunion d’expertise 

 Rechercher les origines des pathologies TCE récurrentes 

 Connaître les ressources documentaires utiles aux investigations 

 Identifier les acteurs concernés par l’expertise 

 Effectuer un examen critique des données fournies et des actions menées 

 Formuler un avis circonstancié sur la nature des pathologies et sur les responsabilités 

 Concevoir le produit de l’expertise 

 Déterminer les facteurs de risques de l’expertise et les conséquences pour l’expert 
Bâtiments concernés : Habitat individuel - Petit collectif (non concernés : tertiaire et copropriété) 

 
 
Nature de la formation 
Actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances 

 
 
Lieu du stage  
ESPACE AURORE - 23 Rue des Terres au Curé - 75013 PARIS 
MAS - 10 rue des Terres au Curé - 75013 PARIS  
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EVALUATION DES COMPETENCES 

 Note ACQUIS 
EN COURS 

D’ACQUISITION 

 

COMPETENCES EVALUEES    

Evaluer le cadre de la mission d’expertise bâtiment 16.04 x  

Organiser une réunion d’expertise du bâtiment 15 X  

Bloc 1 – Préparation à l’expertise bâtiment 15.52 X  

 

COMPETENCES EVALUEES    

Introduire la réunion d’expertise bâtiment  18.63 X  

Conduire un débat contradictoire de l’expertise bâtiment  15 X  

Bloc 2 – Introduction à la réunion d’expertise bâtiment 16.81 X  

 

COMPETENCES EVALUEES    

Rédiger un rapport d’expertise répondant à la problématique du 
litige bâtiment  

16.68 X  

Bloc 3 – Rédaction du rapport d’expertise bâtiment 16.68 X  

TOTAL GENERAL 16.34 

 
 
 
 
Fait à Le Mans, le 23/07/2018, pour servir et valoir ce que de droit 
 Stéphane RAMON 
 Directeur  

 


